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Regeste

Résumé: AVIS COMMINATOIRE ENVOYÉ PAR PLI RECOMMANDÉ - PLI NON
RETIRÉ En cas d'envoi par pli recommandé, l'avis comminatoire est réputé notifié à
l'échéance du délai de garde de la poste si le pli n'est pas retiré. L'avis de retrait est censé
avoir été déposé dans la boîte aux lettres tant qu'il n'y a pas de circonstances propres à
retenir un comportement incorrect des agents postaux; il appartient à celui qui se prévaut de
l'irrégularité de la notification, en particulier du défaut de remise dans sa boîte aux lettres
d'un avis de retrait après présentation infructueuse, d'en rapporter la preuve.

Volltext

Résumé: AVIS COMMINATOIRE ENVOYÉ PAR PLI RECOMMANDÉ - PLI NON
RETIRÉ En cas d'envoi par pli recommandé, l'avis comminatoire est réputé notifié à
l'échéance du délai de garde de la poste si le pli n'est pas retiré. L'avis de retrait est censé
avoir été déposé dans la boîte aux lettres tant qu'il n'y a pas de circonstances propres à
retenir un comportement incorrect des agents postaux; il appartient à celui qui se prévaut de
l'irrégularité de la notification, en particulier du défaut de remise dans sa boîte aux lettres
d'un avis de retrait après présentation infructueuse, d'en rapporter la preuve.
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